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- Mme Rousseau, aux fins d'établir les circonstances dans lesquelles se sont
déroulées les opérations de vote et notamment l'accompagnement de groupes d'électeurs par le 
maire, président du bureau n° 1, et son adjoint, président suppléant du bureau n° 2 ; 

5) d'ordonner la communication de l'ensemble des listes d'émargement des bureaux
de vote; 

6) d'ordonner la communication de la liste électorale arrêtée par la commission de
contrôle du 19 février 2026, du tableau des inscriptions et des radiations, de l'arrêté 
préfectoral de composition de la commission de contrôle, ainsi que des justificatifs d'attache 
communale des électeurs dont le maintien est contesté ; 

7) de communiquer la présente protestation au procureur de la République près le
tribunal judiciaire de Montpellier, en application de l'article L. 117-1 du code électoral ; 

8) de décider la mise en œuvre des dispositions de l'article L. 118-1 du code
électoral, aux fins d'obtenir du président du tribunal judiciaire la désignation des présidents 
des bureaux de vote pour le nouveau scrutin ; 

9) de mettre à la charge de M. Laurent Jaoul à verser à Mme Rea la somme de
3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Il soutient que 

S'agissant de la violation des articles L. 49 et L. 48-2 du code électoral par 
l'introduction tardive d'éléments nouveaux de polémique électorale 

- le vendredi 13 mars 2026 à 19 heures, la veille au soir du scrutin, M. Jaoul a
organisé une réunion publique en présence de plusieurs centaines de personnes ; il a porté une 
accusation nouvelle et particulièrement grave à son encontre, celle de ne pas avoir ouvert de 
compte de campagne au nom de sa liste, mais un compte à son nom personnel, de telle 
manière que les dons qui lui seraient adressés seraient encaissés sur ce compte personnel ; il 
feint de ne pas qualifier l'irrégularité ( « c'est pas illégal ») tout en employant le terme 
« problème moral » et en soulignant, par la mise en scène de son propre virement, que les 
fonds « tombent sur le compte personnel » de Mme Réa ; cette accusation constitue, à peine 
déguisée, une mise en cause d'un détournement de fonds de campagne ; ces propos ont été 
prononcés devant de nombreuses personnes et diffusés sur le compte Facebook de M. Jaoul 
qui compte 5 800 followers ; 30 attestations de visionnage sont produites ; cette diffusion 
prolongée constitue une violation autonome de l'article L. 49 du code électoral ; le maintien 
actif d'une telle story, qui continue d'être proposée aux abonnés dans le fil dédié du réseau 
social tout au long de sa durée de vie de vingt-quatre heures, ne saurait être assimilé au simple 
maintien passif d'une page internet statique ; 

- dans l'après-midi du vendredi 13 mars 2026, dernier jour de propagande électorale,
M. Jaoul a fait distribuer dans l'ensemble des boîtes aux lettres de la commune un tract
accompagné d'un feuillet intitulé « Rétablissons la vérité » ; les éléments nouveaux de
propagande sont les suivants : l'affirmation selon laquelle la commune disposerait de
« 2 millions d'euros sur son compte en banque », chiffre jamais évoqué auparavant dans la

campagne et présenté de manière à discréditer les analyses financières de sa liste ; la
qualification réitérée et mensongère que sa liste était une liste « Renaissance » ou
« macroniste », alors même qu'elle avait publiquement démenti cette allégation; accusations
mensongères sur divers sujets (climatisation des écoles, logements sociaux, terrain de la
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